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Si un nom en eau fait déjà le son « o » au singulier : 

   On l’écrit eau au singulier  

   On lui ajoute un « x » au pluriel                          eaux 

 

On marque le pluriel en aux ( sans « e » intercalé) aux noms qui ,au singulier , rendent un  autre son :  

- Ail , al*  ainsi que ceux en yau ( pluriel yaux) 

Exemple :   Le travail sur les tuyaux est moins difficile que les travaux sur le vitrail  . 

*Remarque :   cependant , beaucoup de noms en « al »  et en  « ail »n’ont pas le son »o » au pluriel . 

Leur pluriel est « normal » ( avec un « s ») 

Exemple :  ( parmi les plus connus ) 

                                                                       Un chacal   des chacals  

    Un cal    des cals  

    Un ail     des ails  ( ou des aulx ) 

    Un épouvantail   des épouvantails  

[Si on ne se rappelle pas , et qu’on veuille en commander 2, on écrit : 

  «  Cher ami….. 

  …peux-tu m’expédier un chacal, » 

PS : réflexion faite , tu m’en mettras deux !] 



 

 

 

 


